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ouvrier et le vert de l'écologie –
les Alternatifs agissent pour 
une alternative anti-capitaliste 
et l'élaboration d'un nouveau 
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respectueuses de l'environnement
face aux problèmes posés par 
le développement 
du département.
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> L'ENJEU : L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET LA QUALITÉ DE VIE DE SA POPULATION

Il semble évident que toutes les infrastructures
actuellement en projet, comme la Ligne à Grande
Vitesse (LGV-PACA) et le doublement de l'A8, ne
pourront être financées dans les quinze ans à venir

comme le laisserait pourtant espérer le calendrier
proposé. Il importe donc de faire des choix, rai-
sonnables en termes de financement et efficaces
en termes de qualité de vie des habitants. 
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La région Provence-Alpes-Côte d’Azur dans son ensemble 

et le département des Alpes-Maritimes en particulier 

sont concernés par des projets de travaux d'une ampleur 

considérable. Mais il faudra choisir.



Le problème du doublement du contourne-
ment autoroutier de Nice repose sur des
observations qu'il convient d'interpréter avec
prudence. L'autoroute présente une satura-
tion qui se traduit par des bouchons fréquents
en des endroits bien localisés : avant la sor-
tie Saint-Laurent, entre Saint-Laurent et Nice,
au niveau de la sortie de Saint-Isidore (dans
le sens ouest-est) avec quelques fois des files
remontant la partie plate le long du Var et

entre Saint-Isidore et Nice-Est. 
> À l'est du Var, il est clair que l'alternance
de parties à deux voies et de parties à trois
voies entre Saint-Isidore et Nice-Est, associée
aux fortes pentes, est une cause de ralentis-
sements et présente une importante dange-
rosité, 
> À l'ouest du Var, il faut apprécier différem-
ment la situation. L'autoroute y compte trois
et, même sur certains tronçons, quatre voies.

Il ne paraît pas forcément opportun de pen-
ser à augmenter sa capacité.
> Les bouchons sont plus souvent liés à la
saturation des voies de sortie de l'autoroute
qu'à la saturation de l'autoroute elle-même.
Ceci est particulièrement flagrant à la sortie
Nice-Promenade, avec le croisement de la
RN202, à la sortie Nice-Est et à Saint-Isidore
où le moindre ralentissement sur la RN202
occasionne un blocage de l'échangeur.

Il apparaît que la plupart des déplacements sur l'A8 sont des déplacements à l'intérieur des limites des grandes 
communautés d'agglomération (CANCA, CASA et Cannes-Grasse). Les usagers de l'autoroute sont majoritairement des personnes se
rendant à leur travail.  Ce sont ces déplacements qu'il faut rendre faciles, rapides, confortables  et peu coûteux. L'étude fine doit en
identifier les origines et les destinations. Ceci permettra de définir les moyens de transports adaptés aux besoins réels.

UN CONTEXTE EN PLEINE ÉVOLUTION

LA RÉALITE DE LA SITUATION ACTUELLE 

Le contexte général dans lequel s'effectue-
rait la mise en service de cette autoroute en
2020 nous oblige à réfléchir à la place qu'oc-
cupera la voiture dans quinze ans. L'évolution
probable (et que l'on se doit d'encourager)
est une diminution de ce mode de transport
pour les déplacements de longue distance
en raison de l’augmentation du prix des car-
burants et des limitations de plus en plus dra-
coniennes des vitesses sur la route. Cette poli-
tique est prévisible, pour de nombreuses rai-
sons, en particulier la mise en œuvre des
accord de Kyoto et la baisse des ressources
pétrolières. L'augmentation des dessertes et
de la vitesse des liaisons ferroviaires TGV vont
faire diminuer le trafic routier international

ou national sur de longues distances... (sauf
pour les poids lourds, si une politique volon-
tariste n'est pas mise en place). Séparer les
circulations locales et nationales (ou inter-
nationales) conduit de fait à séparer voitu-
res et poids lourds, c'est à dire à offrir une
autoroute nouvelle au trafic de fret routier
international !
Les études prévoient que, même pour le tra-
fic local, l'infléchissement actuel de l'aug-
mentation du trafic routier va s'accentuer.
On constate d'autre part (exposé de la CANCA
au débat public de Cagnes-sur-Mer, le 5
décembre 2005) que si l'offre en transports
collectifs augmente, ceux-ci attirent de plus
en plus de voyageurs : le succès de la ligne

Cannes-Grasse et des bus en site propre en
témoigne.
Améliorer et rentabiliser au maximum le rou-
tier existant, favoriser les transports en com-
mun, sécuriser et encourager les modes doux,
tels sont les buts à atteindre dans un projet à
long terme. C’est ce que confirme la DTA.
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Pour donner une idée, la communauté
internationale s'est engagée à donner
1,2 milliard d'euros pour lutter contre
la grippe aviaire. On nous propose ici
de dépenser 2,4 milliards d'euros pour
construire 28 km de tunnel !

Conclusion

Le diagramme montre 
l'échelonnement des travaux 

envisagés, la hauteur des colonnes
correspond à leur montant. 

Il fait apparaître des éléments
essentiels dans l'évaluation 

des déplacements : ainsi des points
de rupture potentiels sont donnés
par la mise en service de la 3e voie

littorale, des lignes de tram, etc.



DES SIGNES PROMETTEURS

LA LGV-PACA, GRANDE ABSENTE DU DÉBAT 

LA PROBLEMATIQUE OBSOLÈTE DE LA DDE

Trois exemples : le succès de la ligne Cannes-
Grasse, bien que mal reliée aux zones d'emploi
et aux gares routières • L'impact du ticket à
1,30 euro décidé par le Conseil général • Le

constat de la croissance du trafic SNCF supérieure
à celle des autres modes de transport en 2005.
Par exemple encore : la prise de conscience très
large de l'urgence de se doter de moyens de

transports collectifs modernes et efficaces, le
concept de plan de déplacement d'entreprise,
la décision de se doter d'un schéma départe-
mental des transports, annoncée à plusieurs

Ainsi que nous le disons par ailleurs, le pro-
jet de doublement de l'autoroute de contour-
nement de Nice entre en concurrence, en rai-
son des coûts, avec celui de la LGV-PACA.
Il nous paraît tout à fait prématuré de défi-
nir une solution de contournement avant
d'avoir une décision précise concernant la
LGV. Réseau ferré de France et l'État ont

décidé de poursuivre les études sur la LGV,
en particulier le prolongement vers l'Italie.
La principauté de Monaco apporte son sou-
tien, y compris financier, à la liaison avec
l'Italie. Il avait été envisagé parmi d'autres
hypothèses un passage de la LGV au nord de
Nice, avec éventuellement une gare TGV au
nord de Nice. Comment pourrait-on faire une

autoroute et des échangeurs indépendam-
ment du tracé de la LGV ? Si l'on respecte
les recommandations de la DDE, il est évi-
dent que la construction de la LGV est prio-
ritaire sur celle de l'autoroute et que l'en-
semble du projet de la DDE doit être repensé
en fonction du tracé de la LGV dans le dépar-
tement.

Les projets de la DDE sont fondés sur une ana-
lyse de la situation des déplacements routiers
dans leur état actuel, sans tenir véritablement
compte des changements de comportement
prévisibles en matière de déplacement, des
aménagements qui vont être réalisés principa-
lement en matière de transports publics, ou du
moins en minorant leur impact, et sans prévoir
les adaptations aux évolutions possibles des bas-
sins d'emploi des Alpes-Maritimes. 
De fait, ils offrent une solution entièrement rou-
tière à une situation qui est perçue comme figée.
Ils n'ouvrent pas de perspectives pour la desserte
des bassins d'emploi tels que Sophia Antipolis
(à part un échangeur vers Sophia à l'horizon
2020 !) et la zone industrielle de Carros-Le Broc.
Ils sont fondés sur des études de conditions de
vie des ménages déjà obsolètes et prétendent
pourtant apporter une solution pour dans quinze
ans. Ces projets nous paraissent réducteurs et à
courte vue. Nous pensons qu'il faut poser le pro-
blème de manière différente.

Les problèmes posés par 

les différentes propositions

Les tunnels
Les tunnels, contrairement à ce qui a été affirmé
par le cabinet qui a effectué l'étude comparative
des différentes solutions, n'offrent pas la sécu-
rité qui est pourtant au cœur des critiques por-
tées à l'autoroute actuelle : on nous propose des
tunnels à deux fois deux voies avec mélange des
flux, véhicules légers et poids lourds. Ceci signi-
fie une voie pour les voitures, une voie pour les
camions sauf à diminuer de façon drastique le
nombre de camions, en transit. Ceci ne peut être
considéré comme une solution sûre, même si
des communications sont établies entre les deux
chaussées pour le report du trafic en cas d'inci-
dent, car alors la deuxième chaussée passant à
une voie dans chaque sens serait évidemment
congestionnée. 
En terme de protection de l'environnement, il
n'est pas sûr qu'une “solution de traitement des

gaz d'échappement existe en 2020” (interven-
tion de la DDE à Nikaïa, le 30 janvier 2006). 
La dernière question à propos des tunnels
concerne les déblais : là encore, la réponse de
la DDE lors de la réunion du 30 janvier est res-
tée vague. Leur transport créera un trafic de
camions lourdement chargés venant du chan-
tier du tunnel côté Saint-Isidore et côté Nice-est
sur des routes peu faites pour le supporter, pen-
dant des mois et des années. 
Les nuisances d'un tel chantier sont sans com-
mune mesure avec celles engendrées par un
chantier d'aménagement de l'existant.

Les échangeurs
Les projets d'échangeurs complexes à Saint-
Isidore et Nice-Est transformeront ces lieux en
écheveaux de toboggans sans aucun respect
pour le cadre de vie des habitants. A l'ouest du
Var, des problèmes graves se posent de protec-
tion des nappes phréatiques, notamment  au
niveau de l'échangeur prévu vers Biot.
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Un tunnel ne serait-il pas plus adapté pour prolonger la LGV vers  l'Italie ?

En ce qui concerne le fret : on ne peut accepter les choix désastreux d'abandonner le transport par rail dans cette
région à la géographie complexe. Il serait également illusoire et dangereux de tout subordonner au Lyon-Turin.
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Une problématique d'aménagement du territoire
La problématique du doublement de l'autoroute de contournement de Nice est une mauvaise probléma-
tique. La question posée est celle des déplacements des habitants des Alpes-Maritimes entre leur domi-
cile et leur lieu de travail. Pour répondre à cette question, on peut envisager deux type de réponse :
La première considère que la situation du logement est immuable et que les travailleurs devront de
toute façon se déplacer pour aller travailler. Dans ce cas, il faut leur offrir des transports en commun
performants.
Le deuxième est que la collectivité doit se préoccuper d'offrir aux actifs des logements suffisamment
proches des emplois et étudier la localisation des emplois en fonction des besoins de déplacements
des marchandises qu'ils génèrent (entreprises ayant de gros besoins de marchandises proches des
voies ferrées et des grandes routes, …). 
On sait d'autre part que plus on offre des voies de communication performantes plus les habitants
qui le peuvent s'éloignent des centres villes, générant des besoins de nouvelles voies, une ségréga-
tion sociale entre villes et banlieues éloignées et des coûts accrus dans les approvisionnement en
énergie, eau, services, etc.
Ainsi, le problème du doublement de l'autoroute devient un problème d'aménagement du terri-
toire pour lequel les sommes prévues permettraient d'envisager de vraies solutions.
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Ceci dit, il est évident qu'il faut, pour des rai-
sons de sécurité, porter l'autoroute à trois
voies sur tout le tronçon Saint-Isidore-Nice-
Est : la solution proposée, sur cette partie,
par l'Association des 7 communes paraît la
meilleure dans son principe, par son coût
relativement faible, par sa faisabilité et par
l'avantage qu'elle présente de doubler cer-
tains ouvrages d'art et de créer de facto des

voies de sécurité en cas d'accident. Elle
mérite une étude technique approfondie
pour un engagement rapide.
Nous proposons donc d'abandonner le projet
de doublement de l'autoroute, sous quelque
forme que ce soit, à l'ouest du Var et de consi-
dérer qu'on pourrait consacrer, si la volonté
politique était présente, la somme de 1,5 mil-
liard d'euros pour développer les transports

publics (en consacrant 0,9 milliard aux travaux
mentionnés plus haut).
Un certain nombre d'échangeurs doivent être
améliorés, en liaison avec les projets du Conseil
général de suppression de certains points noirs
sur le réseau routier. Les échangeurs doivent
être associés à des parkings permettant aux
utilisateurs de l'autoroute de laisser leur voi-
ture au profit des transports en commun.

Nous réaffirmons la nécessité, AVANT de pren-
dre une décision concernant le contournement,
d'avoir une étude fiable sur les déplacements
dans le département et un plan cohérent com-
plet de transports en commun qui desservent
les lieux de vie et les bassins d'emploi.

Dans ces conditions, il faudra réaliser rapidement:
> La modernisation des Chemins de fer de Provence, le franchissement du Var et la desserte de la zone industrielle
de Carros-Le-Broc
> Les lignes 2 et 3 du tram jusqu'à Villeneuve-Loubet
> Une desserte en site propre (train ou tram) de Sophia Antipolis et la jonction avec la ligne Cannes-Grasse 
à Mouans-Sartoux
> La modernisation de la ligne de chemin de fer Nice-L'Escarène

Conclusion

CE QUE NOUS PRÉCONISONS


